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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

Ac�f informa�onnel Inventaire présentant, à un moment déterminé, le portrait de 
l’ensemble des ressources informa�onnelles d’une entreprise ou 
d’une organisa�on, à l’excep�on des ressources humaines. 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Applica�on 

Ac�f informa�que Objet qui a une valeur poten�elle ou réelle pour une organisa�on. 
Sont considérés comme ac�fs informa�ques les systèmes 
informa�ques, les services d’infrastructure et les composantes 
technologiques. Les organismes publics peuvent être propriétaires 
ou uniquement u�lisateurs de ces ac�fs. 

Cadre de ges�on des 
infrastructures - Annexe 1 

Applica�on 

Ac�on terrain Ac�vité dont l’exécu�on a un effet percevable dans le monde 
physique, en dehors du réseau électronique. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l’informa�on 

Affaires 

Ac�vité Processus ou opéra�on permetant la produc�on des extrants d’une 
interven�on à par�r de ses intrants. 

Glossaire des termes 
usuels en mesure de 
performance et en 
évalua�on - Pour une 
ges�on saine et 
performante 

Affaires 

Architecture d’entreprise 
gouvernementale 

L’AEG est un ou�l d’aide à la prise de décision stratégique mis à la 
disposi�on des organismes publics, leur permetant de posi�onner 
leurs projets et d’an�ciper les opportunités de partage, de mise en 
commun et de réu�lisa�on. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l’informa�on 

Affaires 

Atente des citoyens Souhaits des citoyens quant à la nature des services offerts par l’État, 
leur qualité et la manière dont ils sont livrés. 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Affaires 

Atribut Caractéris�que d’une en�té sous forme de données descrip�ves (ex. 
: nom, prénom, numéro de dossier, nom du paramètre, type, valeur 
par défaut). 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l’informa�on 

Informa�on 



 

2 

Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

Axe d’interven�on Moyen qui offre une démarche, une ligne de conduite, une feuille de 
route ou un plan pour figurer une orienta�on de l’entreprise metant 
en cause les choses, les processus, les localisa�ons, les personnes et 
la synchronisa�on ou la mo�va�on qui sont mis en œuvre pour 
ateindre un objec�f stratégique de l’organisa�on. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l’informa�on 

Affaires 

Base de données Ensemble structuré de fichiers interreliés dans lesquels les données 
sont organisées selon certains critères en vue de permetre leur 
exploita�on. 

Thésaurus de l’ac�vité 
gouvernementale 

Informa�on 

Besoin Désigna�on d’un élément de demande de service en provenance de 
groupes cibles (clients) à l’adresse d’une organisa�on et dérivé d’un 
événement, d’un contexte d’affaires ou d’une obliga�on. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l’informa�on 

Affaires 

Blogue Moyen qui offre une démarche, une ligne de conduite, une feuille de 
route ou un plan pour figurer une orienta�on de l’entreprise metant 
en cause les choses, les processus, les localisa�ons, les personnes et 
la synchronisa�on ou la mo�va�on qui sont mis en œuvre pour 
ateindre un objec�f stratégique de l’organisa�on. 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Informa�on 

Cadre commun 
d’interopérabilité 

Référen�el en ma�ère de technologies de l’informa�on, le Cadre 
commun d’interopérabilité est un ensemble de normes et de 
standards ayant pour objet d’assurer l’interopérabilité des systèmes 
de l’administra�on, des clients, des fournisseurs, des partenaires et 
des mandataires du gouvernement. Il est nécessaire pour faciliter les 
échanges entre les systèmes d’informa�on des ministères et des 
organismes, permetant ainsi aux citoyens et aux entreprises d’avoir 
un meilleur accès et d’obtenir des services améliorés. 

AEG 3.3 – Cadre commun 
d’interopérabilité du 
Gouvernement du 
Québec 

Interopérabilité 

Catalogue de service Le catalogue de services regroupe l’informa�on, en constante 
évolu�on, sur les services disponibles, permetant ainsi une 

AEG 3.3 – Guide sur 
l’approche orientée 
services (AOS) 

Applica�on 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

communica�on fiable et efficace entre le fournisseur et le 
consommateur. 

Catégorie de logiciel Classifica�on des logiciels  Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l’informa�on 

Applica�on 

Catégorie de service Ensemble de services. AEG 3.3 – Guide sur 
l’approche orientée 
services 

Applica�on 

Centre de traitement 
informa�sé 

Lieu, organisme ou unité administra�ve où sont regroupées les 
opéra�ons rela�ves au traitement de l’informa�on, notamment à 
des fins de ges�on, pour une entreprise ou un groupe de personnes. 

Thésaurus de l’ac�vité 
gouvernementale 

Infrastructure 

Citoyen Le citoyen est un individu qui bénéficie de droits et qui doit 
s’acquiter de certains devoirs. Il s’agit de tout citoyen agissant pour 
son propre compte ou pour le compte d’une �erce personne à �tre 
de représentant ou de mandataire. Le citoyen bénéficie de 
programmes et de services administrés par un organisme public. Le 
client citoyen inclut également tout citoyen en devenir (ex. : 
l’immigrant en atente de sa citoyenneté). 

AEG 3.3 – Architecture 
cible 

Affaires 

Client Membre d’un groupe cible, intervenant ou organisa�on, qui a fait 
usage directement de produits ou de services (en les cherchant, en 
les commandant, en les recevant ou en payant pour eux) d’une 
organisa�on. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l’informa�on 

Affaires 

Clientèle Ensemble de clients. Glossaire des termes 
usuels en mesure de 
performance et en 
évalua�on - Pour une 

Affaires 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

ges�on saine et 
performante 

Composante de catalogue Éléments nécessaires à la composi�on d’un catalogue de services AEG 3.3 – Guide sur 
l’approche orientée 
services (AOS) 

Applica�on 

Composante 
technologique 

Par�e de l’infrastructure technologique. Les composants logiciels 
requièrent des composantes matérielles pour être déployés.  

Glossaire du Macroscope 
4.9 

Applica�on 

Consommateur de services Responsable de la livraison des services d’affaires conformément aux 
besoins du citoyen en accédant aux services mis à sa disposi�on tout 
en respectant les règles d’accès imposées par le fournisseur. 

AEG 3.3 – Guide sur 
l’approche orientée 
services 

Applica�on 

Contexte d’affaires Ensemble des circonstances (�rées de l’environnement interne et/ou 
externe) dans lesquelles s’insère un fait (ou événement). 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l’informa�on 

Affaires 

Contrat Document contenant l’ensemble des clauses rela�ves aux droits, 
obliga�ons et responsabilités des par�es aux fins de la réalisa�on de 
l’objet qui y est explicitement défini. 

Règlement sur le 
paiement d’intérêts aux 
fournisseurs du 
gouvernement (Loi sur les 
contrats des organismes 
publics) 

Informa�on 

Contrôle Moyen concret assurant, par�ellement ou totalement, la protec�on 
d’un ac�f informa�onnel contre un ou plusieurs risques et dont la 
mise en œuvre vise à amoindrir la probabilité de survenance de ces 
risques ou à réduire les pertes qui en résultent. 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Sécurité 

Direc�ve Instruc�ons officielles qui obligent les ministères à instaurer (ou à 
éviter) une mesure par�culière. Les direc�ves expliquent comment 
les fonc�onnaires qui relèvent des administrateurs généraux doivent 
ateindre l’objec�f d’une poli�que. 

Glossaire des termes liés 
aux présenta�ons au CT - 
Canada 

Affaires 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

Document Un document est cons�tué d’informa�on (contenu) portée par un 
support (contenant). L’informa�on y est délimitée et structurée de 
façon tangible ou logique, selon le support qui la porte, et elle est 
intelligible sous forme de mots, de sons ou d’images. La no�on de 
document englobe les banques de données dont les éléments 
structurants permetent la créa�on de documents par la délimita�on 
et la structura�on de l’informa�on qui y est inscrite. 

Basé sur la Loi concernant 
le cadre juridique des 
technologies de 
l’informa�on, ar�cle 3 

Informa�on 

Document technologique Un document technologique est un document dont l’informa�on est 
fragmentée et répar�e sur un ou plusieurs supports technologiques. 

Glossaire de termes en 
informa�que - Les 
acronymes SI, AI, RI, 
TI/TIC démys�fiés 

Informa�on 

Domaine d’affaires Par�e du cadre de référence global de l’ac�vité du gouvernement 
pour classifier ses différents programmes et services à des fins de 
catalogage et de repérage. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l’informa�on 

Affaires 

Donnée Informa�on admise, d’ordre quan�ta�f ou qualita�f, qui sert de base 
à un raisonnement. 

Glossaire des termes 
usuels en mesure de 
performance et en 
évalua�on - Pour une 
ges�on saine et 
performante 

Informa�on 

Données massives (Big data) Ensemble des données produites en temps réel et en 
con�nu, provenant de sources hétérogènes de différents formats et 
dont la croissance est exponen�elle. 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Informa�on 

Données ouvertes Données brutes non nomina�ves et libres de droits, produites ou 
recueillies par un organisme public ou privé, qui sont accessibles aux 
citoyens par Internet. 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Informa�on 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

Dossier Élément d’un système de classement de données qui permet à 
l’u�lisateur de ranger des fichiers, des documents, des logiciels 
d’applica�on en fonc�on d’un sujet, événement ou thème. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l’informa�on 

Informa�on 

Élément de programme L’élément est une subdivision plus détaillée d’un programme et sert 
à refléter différents champs d’interven�on. 

Budget de dépenses - 
Crédits des ministères et 
organismes 

Affaires 

Élément d’informa�on Objet, en�té ou no�on concourant à la forma�on d’un tout ou 
pouvant être extraits d’un contexte plus vaste. 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Informa�on 

Employé de l’État L’employé de l’État est un individu ayant un statut permanent ou 
temporaire à l’intérieur d’un organisme public et bénéficiant à ce 
�tre de services offerts par son employeur (paie, avantages sociaux, 
forma�on, etc.). 

AEG 3.3 – Architecture 
cible 

Affaires 

Enjeu Élément clé de vision qui sert à déterminer les orienta�ons et les 
axes d’interven�on dans la direc�on de l’abstrait au concret. 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Affaires 

En�té Représenta�on persistante dans le système d’un objet de ges�on 
doté d’un iden�fiant unique et d’au moins une propriété du domaine 
concerné. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l’informa�on 

Informa�on 

En�té d’affaires Élément qui possède une significa�on propre à un domaine d’affaires 
et qui sou�ent l’exécu�on d’un service d’affaires. 

Thésaurus de l’ac�vité 
gouvernementale 

Informa�on 

Entreprise Toute organisa�on enregistrée ou incorporée exerçant des ac�vités, 
à but lucra�f ou non, qui requiert des services ou bénéficie de 
programmes administrés par un organisme public. Le client 
entreprise inclut également toute organisa�on en devenir. 

AEG 3.3 – Architecture 
cible 

Affaires 

Équipement de stockage 
  

Infrastructure 
Équipement réseau Matériaux qui servent à brancher les postes de travail aux circuits de 

communica�on. Les routeurs et les commutateurs en sont des 
exemples. 

Inventaire en ressources 
informa�onnelles - Guide 
d’u�lisa�on 

Infrastructure 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

Évalua�on de programmes Exercice visant à analyser la per�nence, l’efficacité, l’efficience et 
l’impact d’une interven�on ou d’une non-interven�on de 
l’administra�on publique. 

Secrétariat du Conseil du 
trésor 

Affaires 

Événement Un changement, dans l’état de l’organisa�on ou d’une personne, qui 
déclenche un traitement. Les événements peuvent être générés à 
l’intérieur ou à l’extérieur de l’organisa�on, et le traitement aura lieu 
à l’intérieur ou à l’extérieur de l’organisa�on. 

Basé sur The Open Group 
Architecture Framework 
(TOGAF) 

Affaires 

Événement d’affaires Un événement dans la vie d’une entreprise. Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l’informa�on 

Affaires 

Événement de vie Un événement dans la vie d’un citoyen.  Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l’informa�on 

Affaires 

Extrant de processus Sor�e d’un processus visant à ateindre un résultat lié à un besoin. Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l’informa�on 

Affaires 

Extrant de service Extrant de processus correspondant à un résultat direct livré à un 
usager 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l’informa�on 

Affaires 

Fonc�on Ac�vités principales d’une organisa�on correspondant au rôle qui lui 
est propre.    

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Informa�on 

Fonc�onnalité Une fonc�onnalité applica�ve est un ensemble de fonc�ons 
basiques, appelées services. 

AEG 3.3 – Guide sur 
l’approche orientée 
services (AOS) 

Applica�on 

Format et structure Niveau d’interopérabilité couvrant les normes et aux standards qui 
permetent de présenter du contenu aux u�lisateurs. Les normes et 
les standards touchant l’aspect de la présenta�on favorisent 

AEG 3.3 – Cadre commun 
d’interopérabilité du 

Interopérabilité 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

l’échange et le partage d’informa�on (documents textes, graphiques, 
mul�médias, etc.) entre les systèmes. 

Gouvernement du 
Québec 

Fournisseur Un fournisseur est une personne physique ou morale qui s’engage 
auprès du gouvernement à fournir les biens ou les services 
nécessaires à sa produc�on ou à son fonc�onnement selon une 
contrepar�e (rémunéra�on). Les fournisseurs procurent au 
gouvernement les ressources nécessaires selon des ententes et des 
contrats. Les fournisseurs atendent en retour certains services, 
comme le paiement de factures. 

AEG 3.3 – Architecture 
cible 

Affaires 

Fournisseur de services Le fournisseur est responsable de la créa�on et de la mise à la 
disposi�on des services dont le consommateur aurait besoin pour 
répondre aux besoins du citoyen ou de l’entreprise. 

AEG 3.3 – Guide sur 
l’approche orientée 
services (AOS) 

Applica�on 

Ges�on de l’informa�on Discipline qui oriente et appuie une ges�on efficace et efficiente de 
l’informa�on au sein d’une organisa�on, depuis d’étape de la 
planifica�on et de l’élabora�on des systèmes jusqu’à celle de 
l’élimina�on de l’informa�on ou de sa conserva�on à long terme. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l’informa�on 

Informa�on 

Gouvernement intelligent Le gouvernement intelligent est en mesure d’aider les organisa�ons 
à ateindre leurs buts plus rapidement en metant l’accent sur les 
aspects abordables et durables des projets, et ce, en s’inspirant des 
leçons apprises du gouvernement électronique, du gouvernement 
décloisonné et du gouvernement ouvert. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l’informa�on 

Affaires 

Gouvernement ouvert Gouvernement qui �re par� des ou�ls du Web 2.0 pour promouvoir 
la transparence, s�muler l’interac�on avec les citoyens et instaurer 
la collabora�on entre les différents ministères et organismes. 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Informa�on 

Grappe de services Regroupement de services d’affaires intégrés, ayant un lien naturel 
que l’on peut obtenir en ligne et en une seule opéra�on à par�r d’un 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Affaires 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

portail qui est mis en place afin de simplifier les démarches des 
citoyens et de rendre plus directe la presta�on des services. 

Groupe cible Désigna�on des por�ons de clientèle d’une poli�que ou d’un 
programme qui consiste en un sous-ensemble de la popula�on 
(citoyens), des agents économiques (entreprises) ou des agents 
ins�tu�onnels (Commissions scolaires, etc.) pour lequel un besoin 
est reconnu dans une poli�que et un programme conçu au bénéfice 
de ce groupe cible.  

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l’informa�on 

Affaires 

Guide Document administra�f à caractère pédagogique qui vise à faciliter 
l’applica�on des prescrip�ons d’une poli�que, d’une direc�ve ou 
éventuellement d’une norme, sans en avoir le caractère 
contraignant. 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Affaires 

Imprimante Périphérique de sor�e qui u�lise diverses techniques pour imprimer 
un fichier électronique.    

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Infrastructure 

Incident de sécurité de 
l’informa�on à portée 
gouvernementale 

Conséquence observable de la concré�sa�on d’un risque de sécurité 
de l’informa�on à portée gouvernementale et qui nécessite une 
interven�on concertée sur le plan gouvernemental. 

Cadre de ges�on des 
risques et des incidents à 
portée gouvernementale 

Sécurité 

Index Liste triée des chaînes de caractères extraites d’une source de 
données de façon à fournir des clés et des références de posi�on 
afin d’accéder directement aux données. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l’informa�on 

Informa�on 

Indicateur de performance Informa�on ou mesure permetant de juger des progrès accomplis 
en vue de l’ateinte d’un objec�f. Les indicateurs de performance 
peuvent être associés à des objec�fs opéra�onnels, 
organisa�onnels, ou liés à une interven�on donnée. Ils permetent 
de mesurer le succès en ma�ère d’efficacité, d’efficience ou de 
qualité. 

Glossaire des termes 
usuels en mesure de 
performance et en 
évalua�on - Pour une 
ges�on saine et 
performante 

Affaires 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

Infonuagique L’infonuagique est l’informa�que vue comme un service et 
externalisée par l’intermédiaire d’Internet. C’est un modèle qui, par 
l’entremise de serveurs distants interconnectés par Internet, permet 
un accès à la demande à un bassin partagé de ressources 
configurables, externalisées et non localisables, qui sont proposées 
sous forme de services évolu�fs, adaptables dynamiquement et 
facturés à l’u�lisa�on. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l’informa�on 

Infrastructure 

Informa�on Renseignements inscrits sur un support quelconque (papier, 
électronique, etc.) dans un but de transmission de renseignements 
sur des en�tés d’affaires ou de simples connaissances et qui sont 
nécessaires à la bonne marche et au développement d’une 
organisa�on. 

Loi concernant le cadre 
juridique des 
technologies de 
l’informa�on 

Informa�on 

Infrastructure 
technologique 

Tout logiciel et support informa�que u�lisé pour acquérir, 
entreposer, exploiter, consulter, créer, metre à jour, afficher, gérer, 
contrôler, commuter, échanger, transmetre ou recevoir des données 
ou des renseignements. 

Recueil des poli�ques de 
ges�on - Volume 11 

Infrastructure 

Intégra�on Niveau d’interopérabilité gérant les interac�ons entre les 
applica�ons ; il repose sur une infrastructure de communica�on 
(SOAP/HTTP) et supporte un ensemble de standards de services Web 
(XML, WSDL). Ce niveau comprend les aspects clés tels que la 
communica�on entre programmes, les échanges de messages, les 
interfaces ouvertes et normalisées, les intergiciels, la ges�on des 
processus, la présenta�on des données ainsi que l’accessibilité. 

AEG 3.3 – Cadre commun 
d’interopérabilité du 
Gouvernement du 
Québec 

Interopérabilité 

Interconnexion Niveau d’interopérabilité couvrant principalement les normes et les 
standards associés aux différentes couches du modèle OSI (physique, 
liaison, réseau, transport, de session, présenta�on, d’applica�on) 

AEG 3.3 – Cadre commun 
d’interopérabilité du 
Gouvernement du 
Québec 

Interopérabilité 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

Interface de service Un groupe de défini�ons de fonc�ons qui décrivent les opéra�ons 
d’un service. 

Component Based 
Development and 
Integra�on 

Applica�on 

Interopérabilité Possibilité pour des systèmes informa�ques hétérogènes d’échanger 
des données et des services informa�ques. 

AEG 3.3 – Cadre commun 
d’interopérabilité du 
Gouvernement du 
Québec 

Interopérabilité 

Interopérabilité applica�ve 
et technologique 

Volet portant sur la planifica�on et l’architecture des besoins et 
impéra�fs rela�fs à l’interac�on entre les services, les systèmes et 
les infrastructures en TI. 

AEG 3.3 – Cadre commun 
d’interopérabilité du 
Gouvernement du 
Québec 

Interopérabilité 

Interopérabilité d’affaires Volet portant sur la coordina�on des processus communs nécessaire 
à la réalisa�on d’un objec�f mutuel et convenu au préalable. 

AEG 3.3 – Cadre commun 
d’interopérabilité du 
Gouvernement du 
Québec 

Interopérabilité 

Interopérabilité de 
l'informa�on 

Volet portant sur la défini�on précise des données (séman�que) 
impliquées dans les échanges qui seront conservées. 

AEG 3.3 – Cadre commun 
d'interopérabilité du 
Gouvernement du 
Québec 

Interopérabilité 

Intrant de processus Ensemble des ressources nécessaires au déroulement d’un 
processus. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 

Intrant de service Ensemble des intrants de processus réalisant un service d’affaires. Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

Langage de 
programma�on 

Langage ar�ficiel comprenant un ensemble de caractères, de 
symboles et de mots régis par des règles qui permetent de les 
assembler, u�lisé pour donner des instruc�ons à un ordinateur. 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Applica�on 

Logiciel Ensemble de composants logiciels et données connexes fournissant 
les instruc�ons à un ordinateur à propos de ce qu'il faut faire. Le 
logiciel est organisé selon une architecture logicielle et est déployé 
sur une infrastructure technologique. 

Glossaire du Macroscope 
4.9 

Applica�on 

Logiciel libre Logiciel livré avec son code source de manière à ce qu'il puisse être 
copié, modifié et redistribué, évoluant ainsi de façon con�nue vers 
une version plus perfec�onnée, dans un contexte de développement 
coopéra�f et communautaire8. Plusieurs types de licences standards 
existent pour les logiciels libres. 

Manuel d'u�lisa�on du 
système de ges�on du 
portefeuille de projets et 
des ac�vités (SGPPA) en 
ressources 
informa�onnelles - 
Volume 2 

Applica�on 

Logiciel propriétaire Logiciel appartenant à une firme externe à l’organisa�on. Son 
u�lisa�on est restreinte selon la licence spécifique au contrat. Des 
frais sont habituellement exigés pour l’implanta�on ou pour le 
renouvellement de la licence, mais le logiciel peut aussi être gratuit. 

Manuel d'u�lisa�on du 
système de ges�on du 
portefeuille de projets et 
des ac�vités (SGPPA) en 
ressources 
informa�onnelles - 
Volume 2 

Applica�on 

Loi Ensemble de dis�nc�ons et de règles ou ordonnances émises sous 
l’autorité législa�ve parlementaire ayant compétence pour une 
organisa�on dans un territoire donné. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 

Mandataire Personne physique ou morale à qui est confié le mandat d’agir au 
nom d’une autre personne, appelée mandant ou mandante, ou 
encore de la représenter. Personne qui reçoit le mandat d’effectuer 

Thésaurus de l'ac�vité 
gouvernementale 

Affaires 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

un acte et par�culièrement un acte de commerce, pour le compte 
d’un �ers, le mandant. 

Matériel informa�que Composants physiques d'un système informa�que prenant la forme 
de matériel informa�que. Les composants matériels informa�ques 
sont les postes de travail, les serveurs, les équipements réseaux, les 
équipements de stockage, la téléphonie et les imprimantes. 

Glossaire du Macroscope 
4.9 

Infrastructure 

Meilleures pra�ques La meilleure approche connue à une situa�on basée sur une 
observa�on d’un organisme efficace dans des circonstances 
similaires. Derrière la no�on de « meilleures pra�ques » se cachent 
les idées et les expériences de ceux qui ont eu à faire face à 
différentes probléma�ques et situa�ons. 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Affaires 

Menace Événement poten�el et appréhendé, de probabilité non nulle, 
suscep�ble de porter ateinte à la sécurité informa�que.    

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Sécurité 

Mission Champ d'ac�vité fondamental d'un ministère ou d'un organisme qui 
cons�tue sa raison d'être. 

Thésaurus de l'ac�vité 
gouvernementale 

Affaires 

Niveau de performance L’organisme public doit préciser dans les documents d’appel d’offres, 
pour chaque critère retenu, les éléments de qualité requis pour 
l’ateinte d’un «niveau de performance acceptable», lequel 
correspond à ses atentes minimales pour le critère. 

Règlement sur les 
contrats des organismes 
publics en ma�ère de 
technologies de 
l’informa�on (Loi sur les 
contrats des organismes 
publics) 

Applica�on 

Niveau de service L’entente de niveau de service, qui figure sur le contrat de service, 
fournit des caractéris�ques de qualité mesurable à propos d’un 
service donné. C’est d’ailleurs par l’entente de service que le 
consommateur sera en mesure d’établir avec le fournisseur des 
condi�ons permetant au service de répondre aux critères de qualité 

AEG 3.3 – Guide de 
l'infonuagique, Volume 4 
– Considéra�ons en 
ges�on contractuelle 

Applica�on 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

du consommateur, en plus de répondre aux fonc�onnalités désirées 
(niveau logique). 

Niveau d'interopérabilité Composante qui traite des exigences d’interopérabilité auxquelles 
doivent se soumetre les composantes des systèmes informa�ques 
et les systèmes de télécommunica�ons des organismes publics du 
gouvernement du Québec pour pouvoir communiquer entre eux, 
notamment pour le sou�en des services internes et pour la 
presta�on électronique de services. 

AEG 3.3 – Cadre commun 
d'interopérabilité du 
Gouvernement du 
Québec 

Interopérabilité 

Norme Une norme désigne un ensemble de spécifica�ons décrivant un 
objet, un être ou une manière d’opérer et qui est approuvée et 
publiée par un organisme de normalisa�on na�onal ou interna�onal 
(ISO, IETF, AFNOR, etc.). 

AEG 3.3 – Cadre commun 
d'interopérabilité du 
Gouvernement du 
Québec 

Interopérabilité 

Objec�f Fin spécifique avec un horizon temporel déterminé, qui est une cible 
mesurable, ateignable qu'une organisa�on veut ateindre pour 
réaliser ses buts. Un objec�f permet de mesurer l'état qui doit être 
ateint par le processus d'affaires dans le cadre d'une catégorie 
d'affaires donnée. Par rapport à un but, un objec�f tend à un moins 
long terme, est quan�ta�f, spécifique et limité dans le temps, 
quoique possiblement cyclique. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 

Obliga�on Une obliga�on est un engagement explicite ou implicite d’effectuer 
une ac�on ultérieure pris par un intervenant; elle peut être issue des 
règles du commerce, ou provenir d’une loi, d’un règlement ou d’un 
décret. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 

Organisme public Un organisme public est créé par une loi ou un décret, dont la 
majorité des dirigeants et des administrateurs est nommée par le 
gouvernement ou par l'un de ses ministres, et qui jouit d'une 
certaine autonomie, même si une bonne part de son financement 

AEG 3.3 – Architecture 
cible 

Affaires 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

global provient de l'État. La plupart des organismes publics 
consomment ou offrent des services à d’autres (paie, rédac�on 
législa�ve, achats de matériel, ges�on immobilière, etc.). 

Orienta�on Élément du plan stratégique qui désigne ce qui doit être accompli, 
un résultat désiré, mais découlant des enjeux et ul�mement de la 
vision. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Vision et 
orienta�ons 
stratégiques 

Partenaire Un partenaire est une organisa�on avec laquelle le gouvernement 
ou un de ses membres (organisme public) collabore pour ateindre 
des objec�fs convenus en commun. Une entente de partenariat 
(contrat) est convenue pour permetre aux deux par�es de 
bénéficier de biens et de services, et d’en échanger. 

AEG 3.3 – Architecture 
cible 

Affaires 

Plan d'ac�on Plan décrivant les ac�ons à mener et les moyens nécessaires pour 
ateindre les objec�fs quan�ta�fs et qualita�fs d'une unité de travail. 

Thésaurus de l'ac�vité 
gouvernementale 

Affaires 

Plan stratégique Point de départ du cycle de ges�on axée sur les résultats, ce 
document présente la feuille de route que se donne une 
organisa�on pour réaliser sa vision à moyen et à long terme. Il 
présente les objec�fs stratégiques de l’organisa�on et propose les 
ac�ons qu’elle envisage de mener pour ateindre ces objec�fs. Dans 
l’administra�on publique québécoise : Ce plan comporte les 
éléments suivants : une descrip�on de la mission de l’organisa�on, le 
contexte dans lequel elle évolue, les principaux enjeux auxquels elle 
fait face, les orienta�ons, les objec�fs, les axes d’interven�on 
retenus, les résultats visés et, enfin, les indicateurs de performance 
u�lisés pour mesurer l’ateinte des résultats. 

Glossaire des termes 
usuels en mesure de 
performance et en 
évalua�on - Pour une 
ges�on saine et 
performante 

Vision et 
orienta�ons 
stratégiques 

Poli�que Ligne directrice officielle ou ensemble d’objec�fs gouvernementaux 
généraux qui influencent les comportements au moyen, 

Glossaire des termes 
usuels en mesure de 
performance et en 

Affaires 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

normalement, d’un ou de plusieurs programmes qui leur sont liés en 
vue de l’ateinte d’un résultat atendu. 

évalua�on - Pour une 
ges�on saine et 
performante 

Poli�que-cadre sur la 
gouvernance et la ges�on 
des ressources 
informa�onnelles 

Par la Poli�que-cadre sur la gouvernance et la ges�on des ressources 
informa�onnelles, le gouvernement du Québec se dote de règles 
claires pour améliorer la planifica�on, le suivi et la reddi�on de 
comptes de l’ensemble des sommes consacrées dans ce domaine. 
Ainsi, le gouvernement entend notamment �rer profit des 
ressources informa�onnelles en tant que levier de transforma�on, 
inves�r de façon op�male et rigoureuse, op�miser la ges�on, 
l’exper�se et le savoir-faire, assurer la sécurité de l’informa�on et 
�rer profit des logiciels libres. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 

Portefeuille ministériel Regroupe l’ensemble des programmes d’un ministère et des 
organismes budgétaires sous la responsabilité d’un ministre. 
Fonc�on d'un ministre, ensemble de ses responsabilités. 

Budget de dépenses - 
Crédits des ministères et 
organismes, Thésaurus de 
l'ac�vité 
gouvernementale 

Affaires 

Poste de travail Unité située à un emplacement par�culier, qui comprend 
l'ordinateur et ses périphériques, et qui permet à l'u�lisateur 
d'effectuer une tâche par�culière. 

Inventaire en ressources 
informa�onnelles - Guide 
d'u�lisa�on 

Infrastructure 

Presta�on de services Ac�on d’assurer des services aux citoyens en vertu des obliga�ons 
qui incombent aux ministères et aux organismes et des engagements 
qu’ils ont pris. 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Affaires 

Principe Règle de base ou postulat qu'adopte une organisa�on en tant que 
valeur ins�tu�onnelle explicite et qui consiste en un idéal, une 
coutume, ou une ins�tu�on valorisée et promue.  

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Vision et 
orienta�ons 
stratégiques 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

Principe d'architecture 
d'entreprise 

Éléments de base ou postulats servant de recommanda�ons au 
niveau de l’architecture d’entreprise en général ou concernant les 
éléments affaires, informa�on, services, applica�ons ou technologie, 
ainsi que pour la concep�on et la réalisa�on de systèmes 
d’informa�on. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Vision et 
orienta�ons 
stratégiques 

Principe d'encadrement 
des projets 

Parmi les principes d’encadrement des projets, on retrouve la 
presta�on de services (offerte de manière à simplifier la rela�on 
entre la clientèle et l’État), le libre choix de la clientèle concernant 
les modes de presta�on de services, le niveau et la qualité de la 
presta�on de services (déterminés par les déclara�ons de services à 
la clientèle), la possibilité de recourir à l’interopérabilité à tous les 
niveaux et l’u�lisa�on de normes et standards ouverts, notamment 
les standards de l’Internet. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Vision et 
orienta�ons 
stratégiques 

Processus d'affaires Suite cohérente d’ac�vités et d’opéra�ons commerciales qu’une 
entreprise ou une organisa�on entre�ent avec des �ers, traduisant 
les besoins de ses clients et les exigences de son environnement, et 
tenant compte ou non de ses ac�vités internes, de manière à les 
agencer selon une logique de créa�on de valeur. 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Affaires 

Processus de direc�on Processus d’affaires servant à exercer l’autorité dans une 
organisa�on de façon à ateindre des fins conformément aux 
décisions gouvernementales, à faire appliquer les règles et à 
atribuer les ressources nécessaires pour le fonc�onnement des 
programmes et services. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 

Processus de sou�en Processus d’affaires dont la finalité est d’aider les processus 
d’opéra�ons ou d’autres processus de services par l’apport de 
ressources nécessaires. Ces ressources peuvent être humaines 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

(implica�on du personnel, forma�on et qualifica�ons) ou matérielles 
liées aux infrastructures. 

Processus de travail Un processus de travail représente un enchaînement des ac�vités à 
entreprendre pour réaliser un service d’affaires ou un processus 
d’affaires en tout ou en par�e. Il est fortement dépendant des 
meilleures pra�ques qui émanent des processus de direc�on. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 

Processus opéra�onnel Processus d’affaires qui contribue à la réalisa�on de l’extrant du 
service d’affaires d’une organisa�on. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 

Profil norma�f de service Composante des normes et des standards qui sou�ennent 
l’ensemble des services gouvernementaux. Ils sont présentés sous la 
forme de profils norma�fs. 

AEG 3.3 – Cadre commun 
d'interopérabilité du 
Gouvernement du 
Québec 

Interopérabilité 

Programme Élément de plan d’ac�on découlant d’une poli�que d’une 
organisa�on qui consiste en un ensemble de mesures et projets 
visant l’ateinte de résultats auprès de clientèles admissibles au 
moyen de services d’affaires. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 

Projet Un projet se définit comme l’ensemble des ac�ons menant au 
développement, à la mise à niveau, à l’acquisi�on, à la loca�on, à 
l’évolu�on et à l’entre�en d’applica�ons et de biens en RI. 

Recueil des poli�ques de 
ges�on - Volume 11 

Affaires 

Qualité du service Garan�e que le service réponde aux besoins et qu’il facilite la 
réu�lisa�on.  

AEG 3.3 – Guide sur 
l'approche orientée 
services (AOS) 

Applica�on 

Référen�el Ensemble d’éléments servant à décrire les fondements d’une 
interven�on et permetant notamment d’en établir les critères 
d’évalua�on. 

Glossaire des termes 
usuels en mesure de 
performance et en 
évalua�on - Pour une 

Informa�on 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

ges�on saine et 
performante 

Registre Mécanisme essen�el de référence d’autorité pour les affaires 
électroniques et l’administra�on électronique parce qu’il con�ent les 
défini�ons et schémas qui sont essen�els à la réalisa�on d’échanges 
électroniques. Le registre-référen�el est prescrit dans un standard 
ebXML/OASIS et publié comme un standard ISO en deux par�es. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Informa�on 

Règlement Acte administra�f unilatéral, à caractère général et impersonnel, pris 
pour l’applica�on d’une loi en vertu d’une habilita�on législa�ve. 

Thésaurus de l'ac�vité 
gouvernementale 

Affaires 

Répertoire Service de référence présentant des informa�ons classées par ordre 
alphabé�que, chronologique ou systéma�que pour l'iden�fica�on, la 
localisa�on (et les permissions) de personnes, d'organismes, de lieux 
ou d'objets. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Informa�on 

Réponse Processus de la ges�on des services des TI qui consiste à gérer les 
événements opéra�onnels inatendus, avec l'objec�f premier de 
rendre à nouveau le service disponible, pour les clients et les 
u�lisateurs, le plus rapidement possible, tout en assurant un usage 
op�mal des ressources. 

Thésaurus de l'ac�vité 
gouvernementale 

Sécurité 

Responsabilité Obliga�on faite à une unité administra�ve de s'acquiter d'une tâche 
ou d'une catégorie de tâches, et de répondre de son exécu�on, à son 
supérieur ou à l'autorité compétente, suivant des critères établis et 
auxquels il a consen�. Une responsabilité suppose la capacité de 
prendre une décision sans être obligé de référer préalablement à 
une autorité supérieure. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 

Ressource Ensemble des moyens financiers, humains, matériels et 
informa�onnels u�lisés pour metre en œuvre des ac�vités comme 

Glossaire des termes 
usuels en mesure de 
performance et en 

Affaires 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

intrants dans la réalisa�on d’un processus, d’un projet, d’un 
programme ou d’une organisa�on. 

évalua�on - Pour une 
ges�on saine et 
performante 

Ressource financière Ensemble des moyens financiers nécessaires au fonc�onnement 
d’une organisa�on et à la réalisa�on de sa mission. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 

Ressource humaine Toute personne qui est, ou qui a les capacités de devenir, un 
intervenant interne d’une organisa�on, avec un apport suscep�ble 
de contribuer à l’exécu�on des processus d’une organisa�on. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 

Ressource 
informa�onnelle 

Ressource affectée à la ges�on, à l’acquisi�on, au développement, à 
l’entre�en, à l’exploita�on, à l’accès, à la protec�on, à la 
conserva�on et à la destruc�on des éléments d’informa�on, laquelle 
ressource est u�lisée par un organisme public dans le cadre de ses 
ac�vités de traitement de l’informa�on. 

Cadre de ges�on des 
infrastructures - Annexe 1 

Affaires 

Ressource matérielle Moyen tangible disponible pour le sou�en concret des ac�vités, 
notamment des objets, de l’équipement, des véhicules, des locaux et 
de divers ac�fs immobiliers. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 

Résultat Extrants et effets inten�onnels des ac�vités des organisa�ons et des 
ini�a�ves qu’elles metent en œuvre. 

Glossaire des termes 
usuels en mesure de 
performance et en 
évalua�on - Pour une 
ges�on saine et 
performante 

Affaires 

Résultat stratégique Résultat situé au plus près du besoin qu’un programme est des�né à 
sa�sfaire en termes généraux de groupes cibles. Il peut englober un 
ou plusieurs résultats intermédiaires. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

Risque d'affaires Probabilité que survienne un événement nuisible et éventualité 
qu'existe une menace plus ou moins prévisible pouvant influer sur 
l'ateinte des objec�fs d'une organisa�on.  

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 

Risque de sécurité de 
l'informa�on à portée 
gouvernementale 

Risque d'ateinte à la disponibilité, à l’intégrité ou à la confiden�alité 
de l’informa�on gouvernementale et qui peut avoir des 
conséquences sur la presta�on de services à la popula�on, sur la vie, 
la santé ou le bien-être des personnes, sur le respect de leurs droits 
fondamentaux à la protec�on des renseignements personnels qui les 
concernent et au respect de leur vie privée, sur l’image de marque 
du gouvernement, ou sur la presta�on de services d’autres 
organismes publics. 

Cadre de ges�on des 
risques et des incidents à 
portée gouvernementale 

Sécurité 

Rôle Comportement spécifique nommé d'une organisa�on ou d'un 
intervenant défini dans un contexte par�culier ayant certaines 
obliga�ons ou capacités qui lui sont assignées et qui a obliga�on 
d'en rendre compte. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 

Secteur d'ac�vité (Ligne d'affaires) Au sein d'une grande organisa�on comme le 
gouvernement, l'ensemble des fonc�ons administra�ves internes et 
des missions de services aux citoyens et entreprises 
indépendamment des subdivisions du gouvernement, plusieurs 
ministères et organismes pouvant avoir à intervenir pour assumer 
une fonc�on donnée, par exemple assurer la sécurité rou�ère. 

Thésaurus de l'ac�vité 
gouvernementale 

Affaires 

Sécurité Composante considérée comme une caractéris�que souhaitable 
d’un service interopérable d’échange ou Web rendu par un 
organisme public. 

AEG 3.3 – Cadre commun 
d'interopérabilité du 
Gouvernement du 
Québec 

Interopérabilité 

Sécurité de l'informa�on Protec�on des ressources informa�onnelles d’une organisa�on, face 
à des risques définis, qui résulte d’un ensemble de mesures de 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Sécurité 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

sécurité prises pour assurer la confiden�alité, l’intégrité et la 
disponibilité de l’informa�on traitée. 

Serveur Matériel des�né à fournir un service déterminé à d'autres systèmes 
informa�ques ou à des u�lisateurs connectés sur un réseau. 
Exemples : serveur de bases de données, serveur d'impression, 
serveur de messagerie 

Inventaire en ressources 
informa�onnelles - Guide 
d'u�lisa�on 

Infrastructure 

Service Ensemble d’opéra�ons mises à la disposi�on d’un consommateur de 
services par un fournisseur de services dans le but d’obtenir les 
résultats souhaités, et qui est défini et mis en œuvre d’une manière 
standard. 

AEG 3.3 – Guide sur 
l'approche orientée 
services (AOS) 

Applica�on 

Service applica�f Services automa�sés livrés par des groupes de composants logiciels 
qui metent en œuvre des processus d'entreprise. Les services 
applica�fs servent à modulariser les logiciels applica�fs du point de 
vue de l’u�lisateur en présentant la fonc�onnalité d’affaires comme 
des services pouvant être u�lisés de mul�ples façons pour servir 
différents besoins de l’entreprise sans toutefois traiter les problèmes 
rela�fs à l’implanta�on. 

Glossaire du Macroscope 
4.9 

Applica�on 

Service d'affaires Un moyen, généralement administré par un programme, de produire 
un résultat final valorisé (c.-à-d. extrant de service) servant à 
répondre à un ou plusieurs besoins du groupe cible. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 

Service d'infrastructure Ensemble intégré d'éléments de configura�on, pouvant comprendre 
du matériel informa�que et des logiciels qui a pour but de répondre 
à un besoin ou d'ateindre un objec�f. Ces services automa�sés 
portent, entre autres, sur la virtualisa�on, le stockage, le réseau, 
l'approvisionnement, etc., et n'ont aucun lien direct avec la mission 
de l'organisme public. Ils ont aussi un haut poten�el de réu�lisa�on 
et de partage. 

AEG 3.3 – Guide sur 
l'infrastructure orientée 
services (IOS) 

Infrastructure 
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Services partagés Services que des organismes ou ministères u�lisent en commun, à la 
suite d’un regroupement de ressources, de manière à rehausser 
l’excellence et l’efficacité administra�ves et réduire les coûts. 

AEG 3.3 – Guide sur la 
mise en commun des 
services partagés 

Applica�on 

Services partagés 
applica�fs 

Un concept qui permet d’accéder à un ensemble cons�tué d’une ou 
de plusieurs ressources, que l’on u�lise en respectant certaines 
contraintes et poli�ques (contrat) énoncées dans la descrip�on du 
service. Les services opéra�onnels sont directement en sou�en aux 
processus des services d’affaires. L’objec�f final est de pouvoir 
assembler les services d’affaires à par�r d’un ensemble de blocs que 
l’on cherche à partager et à metre en commun. 

AEG 3.3 – Guide sur la 
mise en commun des 
services partagés 

Applica�on 

Services partagés 
techniques 

Un service technique est un mécanisme qui permet d’accéder à un 
ensemble cons�tué d’une ou de plusieurs fonc�onnalités, auquel on 
a accès par une interface donnée et que l’on u�lise en respectant 
certaines contraintes et poli�ques énoncées dans la descrip�on du 
service. 

Organiza�on for the 
Advancement of 
Structures Informa�on 
Standards 

Applica�on 

Site Web Ensemble de pages reliées par des liens hypertextes, auquel on 
accède sur le Web par une ou plusieurs adresses qui lui sont propres. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Informa�on 

Source de données Type de dépôt de données  Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Informa�on 

Source officielle de 
l'informa�on 

Une source officielle d’informa�on est un système d’informa�on 
servant à fournir des données d’intérêt gouvernemental, et qui est 
géré par un responsable exclusif mandaté pour que la disponibilité, 
l’intégrité ainsi que la confiden�alité de ces données soient assurées. 

AEG 3.3 – Cadre de 
ges�on des sources 
officielles d'informa�on 

Informa�on 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

Standard Consensus plus restreint que pour la norme, il est élaboré entre des 
industriels au sein de consor�ums (W3C, etc.) et non par des 
organismes na�onaux ou interna�onaux. 

AEG 3.3 – Cadre commun 
d'interopérabilité du 
Gouvernement du 
Québec 

Interopérabilité 

Standard sur l'accessibilité Les neuf standards rela�fs à l’interopérabilité et à l’u�lisa�on 
intégrale du français dans les technologies de l’informa�on et des 
communica�ons (TIC) concré�sent le sou�en de la langue française 
et rejoignent en général les orienta�ons gouvernementales en 
ma�ère d’interopérabilité, de réu�lisa�on, de mise en commun et 
en par�culier les objec�fs de la Poli�que d’u�lisa�on de français 
dans les technologies de l’informa�on et des communica�ons 
(PUFTIC), notamment le sou�en de tous signes du français et le 
respect d’une terminologie normalisée. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Applica�on 

Statut Est atribué à chaque norme ou standard sélec�onné dans un 
objec�f de flexibilité d’applica�on du CCIGQ. Les statuts retenus sont 
: "À considérer" et "À retenir" 

AEG 3.3 – Cadre commun 
d'interopérabilité du 
Gouvernement du 
Québec 

Interopérabilité 

Stratégie C’est une proposi�on d’une ou de plusieurs ac�ons qui, dans les 
quatre à cinq prochains exercices budgétaires, peuvent être 
appliquées à l’ac�f iden�fié. Ces ac�ons peuvent, selon le cas, être 
comptabilisées comme inves�ssement (capitalisable), comme 
dépenses (non capitalisables) ou des deux manières. Les stratégies 
d’inves�ssement sont : résorp�on du déficit de main�en d’ac�fs, 
remplacement et ajout. Les stratégies d’inves�ssement et de 
dépenses sont, pour leur part : main�en d’ac�fs régulier et 
améliora�on. Quant aux stratégies sans inves�ssement ou dépense, 
elles sont : abandon et statu quo. 

AEG 3.3 – Méthodologie 
du portrait des ac�fs 
informa�ques 

Applica�on 



 

25 

Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

Stratégie numérique du 
Québec 

La Stratégie numérique définira une vision gouvernementale 
cohérente afin que le Québec évolue vers une société numérique.  

Ministère de l'Économie, 
de la Science et de 
l'Innova�on 

Vision et 
orienta�ons 
stratégiques 

Système de mission Système opérant dans le champ d’ac�vité fondamental d’une 
organisa�on et qui cons�tue sa raison d’être.  

Thésaurus de l'ac�vité 
gouvernementale 

Applica�on 

Système de sou�en Système appuyant les processus communs d'un organisme public 
(ex. : ges�on des ressources, ges�on des acquisi�ons, ges�on des 
communica�ons, ges�on de la législa�on, etc.)  

Thésaurus de l'ac�vité 
gouvernementale 

Applica�on 

Système informa�que Ensemble composé d’un ou plusieurs ordinateurs, de périphériques, 
de systèmes d’exploita�on, de logiciels d’applica�on et des 
équipements réseaux, coordonnés de manière à permetre le 
traitement et l’échange d’informa�ons. Il comprend les systèmes de 
mission et les systèmes de sou�en. 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Applica�on 

Tâche Une tâche est la plus pe�te division du travail à effectuer dans le 
cadre d’une presta�on de services. Une tâche peut être réalisée par 
une personne ou par un disposi�f automa�sé. Elle représente une 
étape à accomplir à l'intérieur d'un processus de travail en réponse à 
un événement déclencheur. 

Architecture d'entreprise 
gouvernementale 2.0 

Affaires 

Technologie de 
l'informa�on 

Comprend tout équipement, système, applica�ons ou services qui 
servent à l’acquisi�on, le stockage, la manipula�on, la ges�on, le 
déplacement, le contrôle, l’affichage, la communica�on, les 
échanges, la transmission ou la récep�on automa�ques des données 
ou d’informa�on. 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Affaires 

Téléphonie Les équipements tradi�onnels de téléphonie servent également de 
nos jours à transmetre des sons, des images ou des données. On 
u�lise, pour transmetre les signaux, non seulement des câbles, 
cons�tués de fils de cuivre ou de fibre op�que, mais aussi des ondes 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Infrastructure 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

radioélectriques, comme dans le cas de la téléphonie cellulaire. Les 
systèmes téléphoniques actuels peuvent servir à l'envoi de 
télécopies, à l'acheminement de courriels, à la transmission de 
données par Internet ou encore à la tenue de visioconférences. 

Thème Classifica�on des grands thèmes de la presta�on des services de 
l'État permetant d'associer le service aux principales missions des 
MO ou à d'autres grands thèmes observés. 

Recensement des services 
- Services Québec 

Affaires 

Type de possession Mode de gérance du système, c'est-à-dire de quelle façon le système 
est géré par l'organisa�on. 

Inventaire en ressources 
informa�onnelles - Guide 
d'u�lisa�on 

Applica�on 

Type de service d'affaires Classifica�on des services d'affaires offerts par le gouvernement aux 
individus et aux organisa�ons. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 

Unité administra�ve Organisa�on qui fait par�e d'un ministère ou d'un organisme, une de 
ses subdivisions. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 

Usager Rôle que �ent une personne qui a recours à un service public ou qui 
u�lise un bien du domaine public. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Affaires 

Valeur d'inves�ssement C’est la prévision des coûts capitalisables directement ratachés à 
l’acquisi�on, à la construc�on, au développement ou à l’améliora�on 
d’un ac�f en ressources informa�onnelles (RI), qu’il s’agisse de projet 
ou d’ac�vité. Ces prévisions sont harmonisées à la programma�on 
annuelle en RI (PARI) ou à la planifica�on triennale des projets et 
ac�vités en RI (PTPARI) des organismes publics. 

AEG 3.3 – Méthodologie 
du portrait des ac�fs 
informa�ques 

Applica�on 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

Valeur de remplacement Elle représente le coût es�mé pour remplacer un ac�f ayant des 
caractéris�ques équivalentes à celui qu’il faut éventuellement 
remplacer. Ce coût comprend autant la por�on capitalisable que la 
por�on non capitalisable. Pour les équipements, lorsqu’il n’y a pas 
de valeur unitaire comparable, la valeur actuelle de remplacement 
peut être établie par rapport au prix d’un ac�f similaire disponible 
sur le marché.  

AEG 3.3 – Méthodologie 
du portrait des ac�fs 
informa�ques 

Applica�on 

Valeur des dépenses C’est la prévision des coûts non capitalisables représentant les 
dépenses de rémunéra�on et de fonc�onnement ainsi que les frais 
généraux, ces coûts étant rela�fs à l’encadrement, à la planifica�on, 
au suivi, à la recherche, au sou�en administra�f et physique, de 
même que les varia�ons de ces dépenses et de ces frais, qui ne sont 
pas associés directement à la construc�on, au développement ou à 
l’améliora�on d’une immobilisa�on en par�culier ou qui n’y ajoutent 
aucun avantage économique futur, et qui par conséquent ne sont 
pas inclus dans le coût de cete immobilisa�on. De plus, les coûts 
rela�fs à l’exploita�on, à la conserva�on ou à l’entre�en d’une 
immobilisa�on ainsi qu’aux répara�ons effectuées pour la maintenir 
en bon état de fonc�onnement ou pour maintenir son efficacité et 
son poten�el de service sont aussi comptabilisés comme dépenses. 

AEG 3.3 – Méthodologie 
du portrait des ac�fs 
informa�ques 

Applica�on 

Vision Expression de la place future qu'une organisa�on voudrait occuper 
pour actualiser sa mission.  
 
  

École na�onale 
d’administra�on publique 
(ÉNAP) 

Vision et 
orienta�ons 
stratégiques 

Vision globale Représenta�on ou moyen permetant de metre en évidence tous les 
aspects de la situa�on d’une organisa�on ou d’une entreprise, de les 
metre en corréla�on ou dans leur contexte, de présenter les 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Vision et 
orienta�ons 
stratégiques 
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Terme Descrip�on Source 
Volet ou 
segment 

réalisa�ons stratégiques et la prévision financière complète 
concernant un produit ou un service. 

Vulnérabilité Faiblesse d'un système se traduisant par une incapacité par�elle de 
celui-ci à faire face aux menaces informa�ques qui le guetent. 

Le grand dic�onnaire 
terminologique 

Sécurité 

Wiki Représenta�on ou moyen permetant de metre en évidence tous les 
aspects de la situa�on d’une organisa�on ou d’une entreprise, de les 
metre en corréla�on ou dans leur contexte, de présenter les 
réalisa�ons stratégiques et la prévision financière complète 
concernant un produit ou un service. 

Sous-secrétariat du 
dirigeant principal de 
l'informa�on 

Applica�on 

 

 



 

 

 


